
Séance de la Cour d’Appel 
 

  

Date et lieu:  Mercredi, le 18 février 2015 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: J. FEYDER 
Membres:         Ph. NEY, M. FOEHR 
                                 
                                                                 
Com. Contrôle: P. SCHMIT 
Secrétaire : Marc RALINGER  

 

 
Demande d’Appel du club Samba Seven Niedercorn 
 
Samba Seven Niedercorn (Futsal) 
Le Tribunal Fédéral prend connaissance de lettres de la part de Niedercorn et d’une réclamation de la part de l’AS Sparta 
Dudelange. 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Niederkorn Samba Seven, article $102#2 (Jouer sans licence), €88,75, 105/1,  
le règlement ne peut pas être modifié en cours de championnat. 
 
Par conséquence, l'AS Sparta Dudelange gagne le match 3-0 par forfait. 
 

 

 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants des clubs, les arbitres 
du match), après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc. des 2 
clubs), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, 
la Cour d’Appel décide de modifier la décision du Tribunal Fédéral comme suit : 
 
PEINES ADMINISTRATIVES 
Niederkorn Samba Seven, art.105/1(une équipe dispute un match avec un joueur non qualifié), €38,75  
le règlement ne peut pas être modifié en cours de championnat. 
 
Par conséquence, l'AS Sparta Dudelange gagne le match 3-0 par forfait. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Demande d’Appel du club Red Boys Aspelt 
 
ASPELT RED BOYS 
CARTON ROUGE 
TAVARES DA VEIGA ALBERTINO, article $98/2#5 (voie de fait), 3 journées off, récidive, + Art.2, €30, 
Date des Faits:26/01/2015 
MATCH AMICAL 
  
 

************************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants des clubs, l’arbitre du 
match), après avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc. des 2 
clubs), après avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, 
la Cour d’Appel constate :  
 

- que les faits étaient de moindre gravité 
- que le joueur était provoqué 

 
 
Par conséquent, la  Cour d’Appel décide de modifier la décision du Tribunal Fédéral relative au 
membre licencié comme suit : 
 
ASPELT RED BOYS 
CARTON ROUGE 
TAVARES DA VEIGA ALBERTINO, article $98/2#5 (voie de fait), 2 journées off, récidive, provoqué, + Art.2, €10, 
Date des Faits:26/01/2015 
MATCH AMICAL 
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          Jean FEYDER              Lucien KOCH 


